Définition de la capacité d’emprunt actuelle
Le ratio d’endettement permet de déterminer combien de temps mettrait la commune pour rembourser l’encours de dettes avec ses produits réels.

Avec un ratio de 0,57 année en 2021, la commune est positionnée au dessus de la médiane de la strate nationale à 0,52 année.
La valeur la plus haute fût en 2017 avec 1,37 année.
Le taux en 2023 est de 0,54 année.

Le seuil d’alerte est fixé à 1 et le seuil de surendettement à 1,5 année.
Calcul du ratio d’endettement : Ratio 11 = Dette / RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa richesse

Dette au 31/12/2023 (hors prêt relais FCTVA) : 359 885 €
Recettes Réelles de fonctionnement 2024 (prise en compte IFER Engie) : 547 671 €
Taux : 0,657
Montant d’emprunt maximal au seuil d’alerte : 187 786 €
Financement de la résidence senior Phase 1 (4 logements)
Besoin de financement global : 480 000 €

Prêt maximal : 187 000 €

Reste à financer : 293 000 €

Subventions espérées : CD 16 : 48 000 € ; DETR / DSIL : Périmètre éligible (VRD, Espace de vie individuel ou partagé, etc.) ; Atres subventions possibles ?
Partenaires éventuels : CAF, MSA, CARSAT, Agirc-Arrco, Ma maison A’Venir, ADMR,…
Subventions refusées : Région N.A. : 60 000 €

Mario Aldo ZOGO (Chargé de mission Unité Habitat-Logement)
Solution PLAI ou PLUS : conditions : de ressources voir tableau de loyer :
· Le loyer PLAI pour un logement de 45 m² serait au maximum de 256,50 € / mois, soit 5.70 €/m².
· Loyer PLUS ?

Besoin pour de fonctionnement annuel
Subvention animation Habitat inclusif CNSA: 8 000 €
Charges : 800 €*12 = 9 600 €
Reste à financer : 1600 €
Les plafonds de revenus des logements PLAI

Le Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) permet la construction de logements locatifs sociaux pour les personnes se trouvant dans une situation de grande précarité. Il a pour objectif de permettre aux personnes se trouvant dans une situation économique et sociale difficile de se loger.

Comme pour tous les logements sociaux, le candidat locataire ne doit pas avoir de ressources supérieures aux plafonds de ressources annuels réglementés par le tableau ci-dessous :

	Catégories  de
	        PLA d'intégration (PLA/I)                      

	Ménages
	Revenu fiscal de référence
	Revenu annuel déclaré*
	Revenu mensuel déclaré*

	 
	
	 
	 

	Une personne seule
	12 032
	13 369
	1 114

	Deux personnes ne comportant aucune personne à charge, à l'exclusion des jeunes ménages
	17 531
	19 479
	1 623

	Trois personnes, ou une personne seule avec une personne à charge, ou jeune ménage sans personne à charge
	21 082
	23 424
	1 952

	Quatre personnes, ou une personne seule avec deux personnes à charge
	23 457
	26 063
	2 172

	Cinq personnes, ou une personne seule avec trois personnes à charge
	27 445
	30 494
	2 541

	 
	
	 
	 

	Six personnes, ou une personne seule avec quatre personnes à charge
	30 930
	34 367
	2 864

	par personne supplémentaire.
	+ 3 349
	3 721
	310


Le plafonds de revenus des logements PLUS

Le logement à Prêt Locatif à Usage Social est le type de logement le plus utilisé par les bailleurs sociaux notamment parce qu’il est adapté aux personnes avec des revenus modestes.

Afin de candidater à un logement PLUS, le candidat doit justifier des ressources égales ou bien inférieures aux plafonds annuels de ressources décrit ci-après :

	Nombre de personne dans le ménage
	Paris et communes limitrophes(*)  (en euros)
	Reste de l’Île-de-France
	Reste du territoire

	1
	24 116
	24 116
	20 966

	2
	 36 042
	 36 042
	27 998

	3
	47 247
	43 325
	33 670

	4
	56 410
	51 897
	40 648

	5
	67 116
	61 435
	47 818

	6
	75 523
	69 134
	53 891

	Par personne supplémentaire
	+ 8 416
	+ 7 703
	+ 6 011


